
MSA : une offre de services sur  
mesure pour les jeunes et les actifs

La MSA relève les défis
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Alain Duc, Président de la MSA 
Gironde, a ouvert l’Assemblée 
Générale placée sous le thème 
de «L’offre de services de la 
MSA en direction des jeunes et 
des actifs». Il a présenté à cette 
occasion, le rapport moral du 
Conseil d’administration, après 
avoir salué les élus, partenaires 
et personnalités présents et 
plus particulièrement Michel 
Brault - Directeur Général de 
la Caisse Centrale de la MSA.

Réglementation : des 
évolutions significatives
L’année 2016 a été porteuse 
d’évolutions significatives sur le 
plan de la réglementation avec 
la mise en œuvre notamment 
de l’offre agricole en complé-
mentaire santé ou encore de 
la prime d’activité. Alain Duc 
a ensuite rappelé que l’année 
2017 «s’annonce délicate 
avec la généralisation de la 
Déclaration Sociale Nominative 
(DSN) et de la Liquidation 
Unique des Régimes Alignés 
(LURA)».

Un rôle d’amortisseur 
social
L’année 2016 aura été aussi 
l’année de l’adoption du Plan 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE Près de 200 élus et partenaires du monde agricole ont répondu 
présent le 27 juin dernier à Gradignan auprès de la MSA Gironde.

Michel Brault -  Directeur 
Général de la Caisse Centrale 
de la MSA (CCMSA) - lors de son 
intervention est revenu sur le 
contexte de gestion contraint 
puis sur la dynamique impulsée 
par la MSA pour relever les défis 
d’aujourd’hui et de demain.

Un contexte de gestion 
délicat
Le contexte national agricole 
économique est difficile avec 
un revenu moyen en baisse 
de 31% sur 2 ans et 38% des 
exploitants agricoles qui ont 
un revenu inférieur à 354 E 

par mois. A cela s’ajoute un 
contexte politique incertain, 
des réformes permanentes qui 
sont parfois génératrices d’in-
compréhensions et de retards 
avec des moyens alloués 
sous dimensionnés. Michel 
Brault a illustré ses propos par 
la mise en place de la prime 
d’activité «une bonne réforme 
mais avec des moyens alloués 

bien en dessous de la réalité. 
L’estimation était de 60 000 
demandes alors que le réseau 
MSA a enregistré plus de 
240 000 demandes». Enfin, 
une Convention d’Objectifs et 
de Gestion (2015-2020) dans 
laquelle l’Etat demande au 
régime agricole une réduction 
de 10% des effectifs sur 5 ans 
et une baisse des dépenses 
de fonctionnement de 15% en 
4 ans.

Une dynamique pour 
relever des défis
Cette dynamique de la MSA 
repose sur sa faculté à rele-
ver les défis imposés par la 
tutelle, les réformes ou encore 
les crises. En termes d’orga-
nisation, la tutelle demandait 
au réseau MSA de s’engager 
dans un processus de fusion. 
Mais «soucieuse de préser-
ver son ancrage territorial, la 
relation de proximité avec les 
adhérents et d’accompagner 

les salariés, nous avons refusé 
ce modèle au profit de mutuali-
sations d’activités de proximité 
entre caisses de MSA» rappelait 
Michel Brault. Dans un contexte 
de réformes successives, la 
MSA se doit de défendre les 
spécificités du monde agricole 
pour obtenir autant qu’il est 
possible des adaptations ou 
mesures d’accompagnement. 
C’est pourquoi pour la DSN 
et le TESA, «une réforme qui 
a été pensée régime général 
et grandes entreprises», nous 
avons milité et obtenu l’exten-
sion du TESA (élargissement à 
compter du 1er janvier 2018 à 
l’intégration des CDI jusqu’à 20) 
et rendu possible le cumul DSN 
/ TESA élargi. 

Un acteur légitime  
et influent
La MSA reste vigilante auprès 
des pouvoirs publics et est 
aujourd’hui auprès des déci-
deurs politiques pour mettre 

d’Action Sanitaire et Sociale 
2016-2020. Ce plan, réel projet 
participatif, a été l’occasion 
pour le Président de «renouve-
ler nos volontés et ambitions 
pour répondre au mieux aux 
besoins sociaux des adhérents, 
et de conforter voire d’affirmer 
la place de la MSA dans la 
gouvernance des politiques de 
l’action sociale locale».

Crises : agir et être 
vigilant
L’agriculture française vit 
depuis plusieurs années des 
crises économiques et clima-
tiques majeures et la Gironde 
n’a pas été épargnée. Face à 
cette situation, le Président 
a été ferme et clair «il nous 
faut agir ! C’est ce que nous 

avons fait, dans un premier 
temps avec la mise en place de 
mesures exceptionnelles dans 
le cadre du pacte de consolida-
tion et de refinancement des 
exploitations agricoles mais 
également par la mobilisation 
de fonds d’action sanitaire 
et sociale». Rappelons qu’en 
Gironde en 2016, 242 000 
euros ont été attribués au titre 

des prises en charges de cotisa-
tions, 750 échéanciers de paie-
ment ont été accordés pour 6,1 
millions d’euros, et près de 1 
700 remises gracieuses ont été 
consenties. Puis il a ajouté que 
dans un second temps « face 
à  la crise que nous risquons 
de vivre en 2018 et 2019 à la 
suite du gel, la MSA a alerté le 
Préfet de Région. Nous avons 
fait aux pouvoirs publics des 
propositions qui s’appuient 
sur des dispositifs qui ont déjà 
démontré leur efficacité. Nous 
serons vigilants afin que des 
actions concrètes soient mises 
en œuvre».
Aux termes de cette Assemblée 
générale, un nouvel adminis-
trateur a été élu il s’agit de 
Madame Thérèse Charlassier, 
filière élevage laitier, du canton 
de BLAYE pour le collège des 
exploitants agricoles. Enfin, 
avec conviction et positivité, 
le Président a conclu ainsi son 
intervention «Je suis d’un natu-
rel optimiste, c’est pourquoi 
je crois en l’avenir de la MSA, 
deuxième régime de France, qui 
a démontré ses capacités de 
gestion et d’innovation».

Alain DUC, Président de la MSA Gironde.

Michel BRAULT - Directeur Général de la CCMSA.

en avant les atouts du guichet 
unique gage de simplification et 
d’accès aux droits, développer 
le périmètre d’activité et faire 
de la MSA un opérateur de 
référence sur les territoires.
Le discours du Directeur 
Général s’est terminé sur ces 
mots «L’Etat sait qu’il peut 
compter sur une MSA compé-
tente, proche des réalités de 

terrain, avec une gouvernance 
responsable, démocratique 
et impliquée avec une gestion 
pragmatique. La force de la 
MSA c’est sa décentralisation, 
l’ancrage sur les territoires, la 
capacité à innover pour rendre 
les services attendus, le réseau 
d’élus la complémentarité élus/
administratifs».



L’élu MSA un rempart 
pour les agriculteurs

La MSA et ses partenaires 
mobilisés : la preuve par 4
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2016 : LA MSA ENGAGÉE AUPRÈS 
DE LA FILIÈRE AGRICOLE

Quels faits majeurs 
retenez-vous de cette 
année 2016 ? 
L’année 2016 aura marqué 
l’agriculture française et 
girondine, par de nombreuses 
crises dans l’agriculture 
qu’elles soient de nature 
économique ou climatique. 
La MSA a mis en œuvre des 
mesures dans le cadre du 
pacte de consolidation et de 
refinancement des exploita-
tions agricoles :  
•  la suppression de l’assiette 

minimum de la cotisation 
d’assurance maladie mater-
nité AMEXA,

•  l’abaissement de 7 points 
de cette cotisation,

•  le choix de l’option annuelle 
pour l’assiette des cotisa-
tions (option N-1),

•  le report dans la limite de 
trois ans des cotisations 
sociales des exploitants 
ayant déclaré, en 2016, 
un revenu inférieur à 4 248 
euros.

Quel bilan peut-on 
faire de l’activité de  
la MSA Gironde  
en 2016 ?
De nombreuses réformes ont 
impacté le guichet unique 
qu’est la MSA, et les diffé-
rentes législations de la 
protection sociale qu’elle 
assure. Au niveau des entre-
prises, la Déclaration Sociale 
Nominative (DSN) vient révo-
lutionner la relation entre la 
MSA et l’entreprise agricole 
et ce, dans un contexte de 
simplification des démarches 
administratives voulue par les 
pouvoirs publics. Pour soute-
nir les revenus modestes, 
le RSA activité et la prime 
pour l’emploi ont fusionné 
au 1er janvier 2016 pour être 

remplacés par la prime d’acti-
vité. La MSA Gironde a reçu 
plus de 6 000 demandes et 
en a payé mensuellement 
plus de 3 000 générant une 
charge très importante de 
gestion de dossiers sans 
moyens supplémentaires. 
Enfin, dans le cadre du plan 
quinquennal d’action sani-
taire et sociale, près de 6 
millions d’euros d’aides finan-
cières d’action sociale ont été 
versées et 10 500 interven-
tions sociales effectuées.

Quelles sont les 
perspectives pour 
2017 ?
Face aux profondes mutations 
de notre économie, aux aléas 
climatiques malheureuse-
ment répétitifs, la MSA se doit 
d’être à l’écoute de ses adhé-
rents et force de propositions 
auprès des pouvoirs publics 
et des acteurs économiques. 
C’est l’exigence que s’est fixée 
notre institution. Il appartient 
à la MSA d’accompagner 
au quotidien l’ensemble du 
monde agricole et rural sans 
exception, en s’appuyant 
sur son réseau d’élus et 
l’ensemble des agents de la 
caisse dont je veux ici remer-
cier l’implication. Au quoti-
dien la MSA devra continuer 
à jouer deux rôles essentiels 
celui d’amortisseur social et 
celui d’acteur économique de 
notre département.

Francis Largeaud, 1er Vice-
président de la MSA Gironde 
nous a invités à un tour d’hori-
zon de l’année 2016 des 583 
élus de la MSA Gironde en 
présentant le rapport mutua-
liste. Une année qui a été riche 
en activité et en évènement. 
En témoignent, les réunions 
organisées pour recenser les 
besoins des territoires et des 
populations pour construire 
le plan d’Action Sanitaire et 
Sociale 2016-2020. Ou encore 

les réunions cantonales et inter-
cantonales qui ont été l’occa-
sion d’échanges riches autour 
de sujets d’actualité comme la 
protection maladie universelle 
(PUMA) ou le dispositif ERAF 
«Ensemble pour la Relance 
des Agriculteurs Fragilisés». 
La rencontre des élus et des 
salariés de la MSA Gironde lors 
d’une Journée Portes Ouvertes 
a permis de créer du lien mais 
surtout d’identifier une devise 
commune à chacun «être au 

service des assurés». Enfin, 
parce que les élus portent les 
valeurs fondamentales de la 
MSA, Francis Largeaud a réaffir-
mé haut et fort «notre protection 
sociale est un rempart contre 
les aléas spécifiques subis par 
les agriculteurs» alors «plus que 
jamais dans ces périodes diffi-
ciles la MSA et ses élus doivent 
jouer pleinement leurs rôles en 
étant disponibles, attentifs et à 
l’écoute».

Le partenariat avec les 
Jeunes Agriculteurs
Bérénice Walton, Présidente 
des Jeunes Agriculteurs de 
Gironde a présenté le partena-
riat en lien avec la création de 
la rubrique «stage agricole.com» 
sur le site Internet des Jeunes 
Agriculteurs. L’objectif étant de 
mettre en relation des jeunes 
recherchant une exploitation 
pour y effectuer un stage ou 
un apprentissage, et des exploi-
tants en recherche de jeunes 
«apprentis / stagiaires».

Crises agricoles :  
l’accompagnement  
de la MSA
En Gironde, plusieurs filières 
ont été touchées par des crises 
et ont d’ailleurs fait l’objet de 
mesures spécifiques. Face à 
ces situations, Patricia Bonnin, 
Administratrice de la MSA 
Gironde, a notamment rappelé 
la volonté de la MSA Gironde 

d’être présente pour soutenir, 
accompagner les ressortis-
sants, et agir sur les impacts 
économiques. L’exemple de 
l’accompagnement déployé par 
la MSA, suite à l’épisode de gel 
en avril dernier, a été détaillé.

L’accueil du jeune 
enfant sur des horaires 
étendus
La MSA Gironde développe une 
politique qui vise à améliorer les 
conditions de vie des familles 
du régime agricole. Ainsi, elle 
a mis en place avec l’Associa-
tion «Brins d’Eveil» un accueil 
des jeunes enfants sur des 
horaires d’ouverture étendus 
dans des structures d’accueil. 
Comme l’ont précisé, Pierre 
Barbé, Président et  Laurence 
Garcia, Coordonnatrice de 
cette association, l’idée était 
de permettre aux parents de 
concilier vie familiale et vie 
professionnelle. En conclusion 

un partenariat fructueux et 
demain de nouveaux projets 
selon les besoins de chaque 
territoire.

MFR et MSA :  
la prévention santé  
et les jeunes 
MFR et MSA souhaitaient inté-
resser les jeunes à la santé, les 
inciter à réfléchir et à libérer 
leur parole, sur les notions de 
bien-être et mal-être. C’est de 
ce point de départ, avec l’aide 
d’une compagnie théâtrale, 
que l’action a été initiée. «Puis, 
nous avons mobilisé des élèves 
volontaires des MFR qui ont 
travaillé en groupe sur l’écri-
ture de scenarii de pièces de 
théâtre jusqu’à l’interpréta-
tion en tant qu’acteurs devant 
leurs pairs dans chacune des 
MFR» raconte Florence Lafon - 
Directrice de la Fédération des 
MFR Gironde/Landes/Pyrénées 
Atlantiques.

Francis LARGEAUD, 1er Vice-président de la MSA Gironde.

De gauche à droite : F.LAFON Directrice de la Fédération des MFR Gironde/Landes/Pyrénées Atlantiques – 
L.GARCIA Coordinatrice «Brins d’Eveil» - P.BARBE Président «Brins d’Eveil» - P.BONNIN Administratrice de la MSA 
Gironde – B.WALTON Présidente des JA 33 et C.CHAUSSEE Directeur Adjoint de la MSA 33.

Autour d’une table ronde, animée par Claude Chaussée - Directeur 
Adjoint de la MSA Gironde - quatre actions concrètes ont illustré la 
thématique de l’Assemblée Générale «L’offre de services en direction 
des jeunes et des actifs».

Trois questions à Daniel Abaléa,  
Directeur de la MSA Gironde 
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